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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Tous les trois ans, le concessionnaire publie un rapport détaillant les efforts réalisés en matière 
d’économie circulaire, y compris les taux de réemploi, de recyclage et d’origine des matériaux 
utilisés lors des travaux ou de l’entretien de l’autoroute. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le contrat prévoit un objectif minimum de réemploi de 95% des matériaux naturels excavés en 
faisant des efforts pour atteindre 100%. Ce rapport triennal permet de vérifier le respect de ces 
engagements et de favoriser les pratiques vertueuses dans les grands projets d’infrastructure. 


